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- CERTIFICAT ADMINISTRATIF -
Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste par le présent certificat que lors de l’entrée de Mademoiselle LANDREA Elodie dans le logement communal B à Vadalle « Rue de la République » la cuve à fioul contenait 300 litres de fioul

Par conséquent la facture des Ets POIGNAT de 600 litres de fioul devait être remboursée par moitié par Mademoiselle LANDREA (voir titre n°33)


Fait pour servir et valoir ce que de droit.










Aussac-Vadalle










Le 03 juillet 2007










Le Maire,










Gérard LIOT

